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Bruno RÉMOND
Conseiller-Maître à la Cour 
des Comptes, auteur du livre
“De la démocratie locale en Europe”
Je me propose de développer quatre moments
successifs : l’interrogation, la situation, les com-
paraisons avec d’autres Etats et les orientations
pour l’avenir de notre pays.

L’interrogation

L’intensité politique de la question

La question de la répartition du pouvoir entre 
le centre et la périphérie, c’est-à-dire entre 

le pouvoir central et 
le pouvoir territorialisé,
qui ne dépend pas 
électivement, nomina-
tivement ou fonction-

nellement parlant du pouvoir central, est une
question éminemment politique. Il ne s’agit pas 

d’un problème managérial ou d’un problème 
de répartition bureaucratique ou administrative
des rôles, mais d’un problème qui renvoie à 
la notion de suffrage universel et au pouvoir qu’il
confère à ceux qui en sont issus ou qui en déri-
vent. Cette notion de suffrage universel implique
un partage du pouvoir entre le niveau central et
les niveaux territoriaux ou périphériques, la péri-
phérie commençant aux portes mêmes des
ministères puisque la ville de Paris qui campe 
à Paris intra muros fait partie de la périphérie
autant que la Bretagne qui est à quelques centai-
nes de kilomètres de la capitale.

La variété épistémologique 
des réponses possibles

Les réponses à cette question peuvent aller de 
la très grande centralisation, comme par exemple
la France en 1848, à la très grande décentralisa-
tion qui confine éventuellement au fédéralisme
et à une structure inter-étatique au sein d’un
même Etat nation.

En 1848, la France était
en République. Pourtant,
si les décisions d’un
conseil municipal déplai-
saient à l’Etat central, 
le préfet avait, au nom de l’Etat central, la capa-
cité de révoquer le maire et les membres de 
la municipalité, de substituer à ceux-ci ceux qu’il
préférait nommer à leur place et de remplacer
leurs décisions par les siennes. C’était une démo-
cratie légèrement circonscrite ! 

De la démocratie locale en Europe : 
le modèle français décalé ? 

Centre/Périphérie Z
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La constance phénoménologique 
de la réponse apportée par la France 
à cette question, au moins jusqu’en 1982

Par rapport à cette variété épistémologique, 
la réponse française fut de tout temps constante.
Quel que soit le moment historique que vous
considérez, quel que soit le régime institutionnel
que vous appréhendez, quel que soit le parti poli-
tique dont vous examinez les idées, la réponse fut
toujours la même.

Sous les Capétiens, un édit de 1669 posa le pre-
mier comme principe que les décisions prises 

par les responsables
territoriaux n’étaient
valables et valides que
si elles étaient revêtues
de la signature du
représentant du roi.
La Révolution arrive,
qu’à cela ne tienne !
Le décret-loi du 22
décembre 1789 stipule

que “le principe constitutionnel sur la répartition
du pouvoir veut que le pouvoir descende du roi
aux administrations de département, des admi-
nistrations de département à celles du district et
qu’éventuellement des compétences d’adminis-
tration générale soient dévolues aux communes”. 

On voit bien cette conception de la philosophie
politique française qui investit seul le niveau
national de la responsabilité décisionnelle en 
faisant redescendre en cascade des fragments 
de capacité active aux acteurs locaux territoriaux
dont on estime par essence que, pour différentes
raisons, intellectuelles, institutionnelles ou
morales, ils ne sont pas aptes à produire 
eux-mêmes des normes et des décisions autono-
mes. Ces acteurs locaux doivent se couler 

en pleine application du moule décidé au niveau
national. 

L’Empire arrive, et cela empire si j’ose dire.
Effectivement, avec la loi du 28 pluviôse an 8,
on renouvelle ce principe en le concrétisant insti-
tutionnellement et administrativement grâce à 
la création du corps préfectoral. Je vous cite 
un seul article de cette loi : “Le préfet sera, seul,
chargé de l’administration dans le département”.
Chaptal, ministre de l’intérieur de Napoléon,
explicite admirablement cette philosophie 
politique en disant :
“Grâce à eux (les pré-
fets), les lois et les
ordres du gouverne-
ment descendront
jusqu’aux dernières ramifications de l’ordre
social et s’y appliqueront avec la rapidité et 
l’homogénéité du fluide électrique. ” 

La République arrive : elle est une et indivisible.
Lorsqu’elle se technocratise au lendemain de 
la seconde guerre mondiale, Roger Grégoire,
conseiller d’Etat, écrit en 1951 : “L’Etat, seul
détenteur de cette vérité qu’il est seul capable 
de promouvoir sous le nom d’intérêt général”.

La situation

Par rapport à cet héritage historico-politique
français, 1982 amorce une mutation dans le sens
où les lois votées dans la foulée de l’élection 
de François Mitterrand en 1981 se proposent 
de construire une nouvelle organisation des pou-
voirs publics en France sur un principe de philo-
sophie politique qui est à rebours de celui 
qui avait été antérieurement retenu. 

N’ignorant pas la déclaration du Général de
Gaulle le 29 mars 1968 “l’effort multiséculaire
de centralisation de la France n’a plus de raison

ZRépublique,
une et indivisible 
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d’être ; au contraire, c’est de l’autonomie de 
ses régions que dépend son avenir économique et
social”, tenant compte de la création des établis-
sements publics régionaux (gouvernement 
Chaban-Delmas, loi du 5 juillet 1972), ne
méconnaissant pas les différentes orientations
politiques que Valéry Giscard d’Estaing avait
essayé de creuser sans arriver à les concrétiser,
notamment grâce au rapport “Vivre ensemble”
qu’Olivier Guichard, à sa demande, avait élaboré
en 1976, Pierre Mauroy à l’Assemblée nationale,
le 8 juillet 1981, a, sur ce champ idéologique,
cette phrase résolument innovante par rapport
au passé que je vous décrivais à grands traits : “Il

faut doréna-
vant enraciner
l’unité et l’indi-
visibilité de la
République sur

l’autonomie et la diversité de ses collectivités 
territoriales”. 

La finalité politique reste la même, unité et 
indivisibilité de la République, mais la modalité
qu’il préconise est à rebours de celle que ses 
prédécesseurs, de gauche comme de droite, 
du XXème siècle comme des siècles précédents,
avaient retenue. Ils auraient au contraire tous dit,
affirmé et écrit : “Le seul moyen que j’ai d’assurer
l’unité et l’indivisibilité de la République est 
de briser l’autonomie des collectivités territoriales
et d’éliminer leur diversité”. Cette conception
explique les différentes politiques menées au tra-
vers des décennies successives. Un seul exemple
me vient à l’esprit, puisque je suis en terre 
bretonne où une autre langue que le français 
parfois fut parlée ou l’est encore : c’est la décision
du petit père Combe imposant, y compris 
lors des prêches dominicaux, l’usage exclusif 
du français.

Les lois adoptées dans la foulée de cette déclara-
tion politique de Pierre Mauroy enrichissent 
le vocabulaire normatif français. Ainsi, avec la loi
du 2 mars 1982, apparaît le mot de “décentrali-
sation” et, avec celle du 6 février 1992, celui 
de “subsidiarité”. Vous ne trouverez jamais dans
aucun texte législatif voté avant 1982 l’un 
ou l’autre de ces deux termes.

Ceci dit, vingt ans après cette innovation fonda-
mentale, on se trouve un peu mi-figue et mi-raisin
par rapport à la situation présente car, indiscuta-
blement, la décentralisation s’essouffle, patine,
voire recule. 

Ceux d’entre vous qui sont au fait des différentes
relations plus ou moins contractuelles entre 
Etat et collectivités territoriales, qu’il s’agisse 
de la sécurité, de la politique de la ville, 
des emplois jeunes, etc. voient bien que des
mécanismes divers et variés, qui ne sont pas
d’une clarté absolue mais d’une efficacité redou-
table, ont au fil des ans été à nouveau conçus 
par la puissance centrale pour reprendre d’une
main ce que le législateur avait tenté de lui ôter
entre 1982 et 1985. Pourquoi ? 

ZCollectivités territoriales,
autonomes et diverses
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Parce que, si le dessin politique retenu en 1982
était très clair, le dessein institutionnel qui 
le sous-tendait est, lui, confus et inachevé. 
Je crois que ce cycle de vingt ans de première
décentralisation est en train de s’achever dans 
la confusion, l’irrésolution, la suspicion. A cet
égard, je ne pense pas que les discours successifs
de Rennes et de Rodez d’une part et le rapport
Mauroy d’autre part aient quelque peu éclairci 
la situation et aient permis de déterminer ce qui
pouvait être fait pour l’avenir.

Les comparaisons

Epistémologiquement et intellectuellement, 
il est intéressant de sortir de l’hexagone pour voir
comment les Etats qui nous environnent, avec
une culture et une histoire qui ne sont pas 
les nôtres, ont fait pour résoudre un problème
qui est celui que toute structure étatique se pose :
comment partager le pouvoir entre le niveau
central à la tête duquel je me trouve et les
niveaux territoriaux ?

En France, le niveau central a, pendant fort
longtemps, répondu : “Je ne le partage pas, je fais
tout du niveau central, y compris la création 
de la Comédie française ou sa recréation depuis
Moscou car il est de toute façon exclu que 
je confie la moindre parcelle de responsabilité 
à des responsables territoriaux”. Je vous rappelle,
pour faire un peu d’humour, qu’avant 1981, les
maires des communes françaises qui payaient
30 % des investissements éducatifs réalisés 
par l’Etat, qu’il s’agisse de collèges ou de lycées,
n’avaient aucun droit à définir le parti architectu-
ral de l’établissement scolaire qui devait s’édifier.
C’est ce qui a permis de couvrir la France de 
ces magnifiques CES Edouard Pailleron dont
vous connaissez les deux qualités : ou ils pren-
nent feu ou ils prennent l’eau, le feu en dessous

de 1 000 mètres d’altitude, l’eau au dessus 
de 1 000 mètres puisque le toit plat gravillonné
est en permanence recouvert de neige. Les maires
n’avaient même pas le droit d’acheter les chaises !
L’égalité républicaine imposait que tous les 
derrières de tous les petits Français soient logés 
à la même enseigne, sur cette fameuse chaise
lamellé collé piétement métal version UGAP
acheté en stock par la rue de Grenelle, au 110. 
A l’heure actuelle, cela n’a guère changé puisque
c’est du niveau national de l’Etat que l’on gère 
la question de savoir si l’on maintiendra ou non
1 500 surveillants dans les collèges et les lycées
français : c’est une responsabilité trop importante
pour être dévolue à des élus territoriaux !

Les réponses apportées
par les pays voisins de la France

Les motivations historiques, culturelles ou poli-
tiques comme les cons-
tructions de l’architecture
territoriale et la réparti-
tion des rôles entre l’Etat
et les collectivités territo-
riales ne sont pas les mêmes dans les différents
pays qui nous entourent (Royaume-Uni, 
Belgique, Allemagne, Italie, Espagne). 

On trouve deux Etats fédéraux : un “vrai” 
si j’ose dire, l’Allemagne, 1949, faisant droit 
à l’héritage germanique et au souci des puissances
occidentales d’éviter tout retour à la dictature, 
et un “Canada Dry” de l’Etat fédéral, la Belgique
qui, un peu plus de
vingt ans après la créa-
tion des communautés
wallonne et flamande en
1970, a en 1993 créé des régions dotées de pou-
voirs très importants y compris dans le domaine
éducatif. 

ZEtats fédéraux  

ZEtats régionaux  
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On trouve deux Etats régionaux : l’Italie, consti-
tution de 1948, avec quinze régions dont cinq
dotées de pouvoirs particuliers car elles sont 
périphériques (ce modèle ayant été 
plutôt activé à partir de la loi 142
de juin 1970 et surtout à partir 
de trois lois très importantes
élaborées par le ministre 
de l’intérieur Bassanini en
1997 et en 1998), et l’Espa-
gne, régionaliste dès le
départ, une fois le franquis-
me disparu, dans le cadre de
la constitution de 1978 qui
fixe dans son article 2 deux objec-
tifs fondamentaux au roi : assurer 
l’unité de l’Espagne et l’autonomie des 
collectivités autonomes, ce modèle ayant été
revivifié par le gouvernement Aznar dans le cadre
d’une concertation un peu délicate, pour l’essen-
tiel avec la Catalogne, en 1998. 

On trouve enfin un royaume multinational 
et pas vraiment uni, le mal nommé Royaume-
Uni, qui est en train de s’orienter vers une 
dévolution très importante des compétences 

à trois entités territoriales
sauf l’Angleterre – l’Ecosse,
le Pays de Galles et l’Ulster –
à la suite des référendums
de 1999, dans la foulée des

accords du Vendredi Saint de 1998. La tentative
de Tony Blair de résoudre le problème particulier
et politique de l’Irlande du Nord a débouché 
sur un éclatement de la conception des pouvoirs
publics au Royaume-Uni et sur une dévolution
des compétences extrêmement importantes, 
particulièrement en Ecosse, où le nouveau 
parlement d’Edimbourg se voit confié la totalité
des capacités législatives en ce qui concerne 

tout ce qui est territorial, hormis le système 
de santé.

Les caractéristiques

Les différences sautent aux yeux.
Nonobstant, se dégage de ces

différents exemples une sorte
de portrait type, que cela
concerne la structuration
du territoire, les missions
ou les fonctions.

La structuration 
du territoire

Deux éléments sont importants
dans la structuration du territoire. 

Premièrement, il existe deux niveaux territo-
riaux importants : le niveau régional ou assimilé
(communautés autonomes en Espagne, régions
en Italie, land en Allemagne et les trois entités
dont j’ai parlé tout à l’heure au Royaume-Uni) 
et le niveau communal. Les autres niveaux,
même s’ils existent encore, sont plus ou moins
désactivés politiquement et administrativement. 

Deuxièmement, sont mises en place des structures
officielles, institutionnelles, de concertation per-
manente entre les grandes collectivités et l’Etat
(conférence des présidents de région en Italie,
conférence des présidents de communautés 
autonomes en Espagne, conférence des présidents 
de land en
Allemagne,
conférence
entre le Pre-
mier Minis-
tre et le Premier Ministre écossais, gallois ou irlan-
dais du nord au Royaume-Uni). Ces institutions
officielles permettent, de manière régulière, de se
concerter, de discuter, de décider, de négocier,

ZRoyaume
multinational

ZDeux niveaux importants :
le régional et le communal
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d’arbitrer. Un tel dispositif n’existe pas du tout
en France.

Les missions

Ces différentes collectivités de niveau régional
ou assimilé ont des missions normatives et des
missions exécutives, sans pour autant que le
niveau national de l’Etat considéré ait disparu.
Dans ces différents pays, il a été procédé, grosso
modo entre 1948 et nos jours, à un transfert 
de compétences normatives vers ces collectivités
de niveau régional ou assimilé. Dans certains
Etats, les collectivités de niveau intermédiaire
ont un pouvoir qui est, pour nous, un pouvoir
de niveau législatif plein et entier (certaines ont

même la capacité
de déroger à la loi
nationale) et dans
d’autres Etats, elles
ont plutôt des

pouvoirs de loi d’exécution ou des pouvoirs que
nous qualifierions, nous Français, de nature
réglementaire. 

Les élus à la tête de ces collectivités étant issus 
du suffrage universel direct, ils ont autant que 
les élus nationaux le droit de participer à “déter-
miner la volonté générale” (Déclaration des
Droits de l’Homme) et donc de mettre en place
les normes nécessaires à la gestion de la société. 
Ils ont aussi des compétences exécutives pleines 
et entières sur la sphère de responsabilité qui 
est la leur, à savoir la gestion de leur espace terri-
torial.

Les fonctions

Deux points essentiels sont à noter. 

Premièrement, tout ce qui est territorial leur est
confié : le principe de subsidiarité s’applique de
manière pleine et entière. 

Deuxièmement, ces collectivités, sont alimentées
non par des dotations “généreusement” accordées
par l’Etat central, mais par un partage objectif
décidé sur clé de répartition par le parlement entre
le niveau central et les niveaux territoriaux du pro-
duit des grands impôts nationaux. Autrement dit,
les collectivités locales ne sont pas alimentées par
des impôts aussi difficilement mobilisables que 
la taxe professionnelle ou la taxe d’habitation,
mais par une redistribution ou même par un 
prélèvement par elles à la source du produit des
grands impôts nationaux, comme l’impôt sur 
le revenu, la TVA et l’impôt sur les sociétés.

Les orientations

Que peut-on faire ? Je ne prétends pas, sur 
ce domaine, être le seul à pouvoir penser car, 
si une solution évidente s’imposait, quelqu’un
d’autre avant moi l’aurait déjà trouvée et mise 
en pratique. Ceci dit, on peut tout de même
dégager quelques grandes lignes directrices.

Quelle décentralisation ?

Je crois qu’il faut partir du principe fondamental
que la décentralisation est une orientation poli-
tique qui doit se décliner institutionnellement,
et non l’inverse. Or, dans les lois Deferre, on s’est
plutôt, comme très fréquemment en France,
focalisé sur les micro-détails technico-adminis-
tratifs que sur l’orientation politique majeure
que l’on souhaitait retenir. L’orientation poli-
tique majeure que l’on souhaite retenir consiste à
se demander ce que l’on peut faire de la décen-
tralisation. Trois versions de l’utilisation de la
décentralisation se dégagent. 

ZMissions normatives,
missions exécutives  
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Première version
Dans cette première version, la décentralisation
est la version modernisée de la déconcentration. 

La déconcentra-
tion consiste, dans
la sphère étatique,
à donner les com-

pétences que l’on assume au niveau central de
l’Etat à des fonctionnaires territoriaux dépen-
dant hiérarchiquement de l’Etat. Si les fonction-
naires territoriaux en question s’exécutent mal, 
le niveau central reprend ses compétences. 
Par exemple, le préfet de l’Hérault pouvait délivrer
le permis de construire afférent au chien-assis de
Monsieur Durand à cinquante kilomètres du 
rivage, mais les permis de construire afférents à 
la Grande-Motte étaient délivrés par Matignon.

Avec la décentralisation, on saute le pas : on
donne du pouvoir à des collectivités qui ne sont
pas juridiquement dépendantes de l’Etat. Même
si elles ne sont pas capables d’exercer leur autono-
mie parce qu’elles sont exsangues pour différents
motifs, elles sont juridiquement autonomes. 

Odilon Barrot, en 1852,
invente la déconcentra-
tion en disant que l’on
peut gouverner bien de
loin mais que l’on n’ad-
ministre bien que de près.
On peut dire que la décen-
tralisation consiste, après avoir
passé la compétence “permis de construire” 
du niveau central de l’Etat au niveau territorial,
à la passer au maire, mais le maire l’exerce à 
la limite comme le dernier démembrement de
l’Etat parce que le corps doctrinal qu’il doit
respecter, il le respecte tel que le fonctionnaire 
de l’Etat le respectait, sans aucune marge d’inno-

vation puisqu’il n’a aucune capacité normative
sur ce champ. 

C’est la version managériale, bureaucratique, bas
de gamme de la décentralisation. Si vous me
demandez mon avis, c’est à peu près ce que 
l’on a appliqué jusqu’à maintenant.

Deuxième version

Il est une deuxième version un peu plus ambi-
tieuse de la décentralisation. 

On est en 1982. A priori, quand un pouvoir 
a les pouvoirs au niveau central, il a tous les pou-
voirs : l’Elysée, Matignon et la majorité de 
l’Assemblée nationale (on ne pensait pas à cette
époque que la cohabitation pouvait exister). 
Je fais de la
décentral isa-
tion parce que
cela me per-
met, si je ne suis plus ministre, d’être au moins
président de conseil général ou président de
conseil régional et de retrouver un certain 
lustre et une certaine autonomie. 

C’est une version un peu plus ambitieuse de 
la décentralisation parce qu’elle met en place 
une circulation des responsabilités qui n’exclut
pas les élus qui, fait électoral arrivant, auraient
perdu le pouvoir au niveau national pour cinq
ou sept ans.

Troisième version

Troisième version plus ambitieuse de la décen-
tralisation : faut-il faire participer les élus territo-
riaux, parce qu’ils sont élus au suffrage universel
direct, à la définition des normes, des politiques
qu’ils vont décider, appliquer et gérer ? 

Jusqu’à présent, la réponse a été négative. Je crois,
pour ma part, qu’il faut donner des pouvoirs 

ZDécentralisation,
version modernisée 
de la déconcentration

ZDécentralisation,
système de circulation
des responsabilités 
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normatifs aux élus territoriaux parce que 
les différents pays qui nous environnent ont été
dans cette direction et surtout parce que je pense
que l’on ne peut pas mettre en place des entités
territoriales pilotées par des élus du suffrage 
universel direct en leur demandant de se com-
porter comme de super chefs de bureau de pré-
fecture. 

Si l’on opte pour cette solution, il faut com-
mencer par lever des verrous. Quels sont-ils ? 
Il s’agit des articles 72, 34, 37 et 21 de la consti-
tution. L’article 72 parle uniquement de “libre
administration des collectivités territoriales”.

L’article 21
stipule que
le pouvoir
réglemen-

taire appartient seulement au Président de 
la République et au Premier Ministre. Cela veut
dire qu’à l’heure actuelle, ce qui est de l’ordre 
du pouvoir réglementaire ne peut en aucun cas
être exercé par un élu territorial : il ne peut être
exercé que par le Président de la République 
ou le Premier Ministre. Il faut donc modifier 
la constitution si l’on veut réellement aller vers
une dévolution d’un certain pouvoir réglemen-
taire ou d’un pouvoir réglementaire certain à 
des élus territoriaux. Par voie de conséquence, 
il faut aussi modifier les articles 34 sur le champ
de la loi et 37 sur le champ du réglementaire,
mais il s’agit davantage d’une modification 
de conséquence que d’une modification causale.

Quel dessein institutionnel ?

Qu’est-ce qui peut sous-tendre cette modifica-
tion institutionnelle ? Reconnaître qu’il existe
trois pouvoirs issus du suffrage universel direct,
et non pas seulement deux. 

En plus du pouvoir normatif exercé par le Parle-
ment et du pouvoir exécutif exercé par le Gou-
vernement, il faut reconnaître, puisque les élus
procèdent du suffrage universel direct, qu’il 
existe aussi le pouvoir territorial. Si on ne le
reconnaît pas, il ne faut pas mettre en place 
des assemblées territoriales élues au suffrage 
universel direct, il faut revenir au bon vieux
temps où des notables s’assemblaient dans 
des conseils dans lesquels le pouvoir décisionnel
et discrétionnaire appartenait au préfet représen-
tant de l’Etat central. 

Maintenant que les présidents de conseil général
et de conseil régional élus au suffrage universel
direct, sur la base de programmes, sont réelle-
ment les responsables de ces entités qui manient
et fonctionnaires et crédits importants, je ne vois
pas en quoi il serait antidémocratique de leur
confier de véritables responsabilités. 

On agite souvent le spectre du népotisme et 
du manque de scrupules des élus territoriaux

ZDécentralisation,
partage du pouvoir normatif 
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pour écarter cette idée. D’abord, on peut mettre
en place des mécanismes de régulation plus 
efficaces que ceux qui existent à l’heure actuelle.
Ensuite, je ne vois pas pourquoi un élu serait
honnête quand il exerce des fonctions de député
ou de ministre et serait idiot et malhonnête
quand il est président de conseil général ou 
de conseil régional. Je crois que reconnaître 

enfin dans notre
pays que, puisqu’il
est l’élu du suffrage
universel direct,
l’élu territorial a la

même légitimité, sur un autre champ bien sûr, que
l’élu national est la nécessaire mutation politique
et psychologique qu’il convient d’accomplir
avant d’aller plus avant dans le dessein institu-
tionnel.

Quelles réformes ? 

Ce dessein institutionnel nécessite trois réformes
importantes. 

Premièrement, il faut revoir la carte des collecti-
vités territoriales. Je sais que cette perspective fait
peur à tout le monde, mais je pense que l’on 

ne peut pas
confier plus
de respon-
s a b i l i t é s

publiques importantes à autant de collectivités,
aussi émiettées, aussi disparates, dans autant 
de niveaux de gestion. Aucune entreprise privée
ne résisterait à ce genre de fragmentation de 
la responsabilité et du processus décisionnel. 
Il faut donc revoir la carte des collectivités terri-
toriales et, pour que cela soit mieux accepté, 
il faut donner aux élus qui resteront plus de 
pouvoirs. Bien sûr, cela va provoquer un tollé,
mais c’est aussi une manière de revoir la réparti-

tion du pouvoir. Je ne vois pas pourquoi on 
n’aurait pas au début du XXIème siècle le même
courage que celui que nos ancêtres eurent
en 1789 lorsqu’ils rebâtirent complètement 
la structure territoriale du pays. 

Revoir la carte des collectivités territoriales
conduirait inévitablement à ne pas la revoir de
manière homogène. Il faut introduire de la
diversité et de la souplesse. Si l’on supprime 
les départements par exemple, il n’est pas utile de
les supprimer sur l’ensemble du territoire. 
Les départements en périphérie de grandes agglo-
mérations comme les départements de la région
parisienne n’ont aucun intérêt : on en est même
arrivé à maintenir le département de la Seine,
dont le découpage territorial est le même 
que celui de la ville de Paris ! C’est quand même
une absurdité historique. En revanche, on peut
très bien maintenir les départements en milieu
rural (Creuse, en Corrèze ou en Lozère) où 
la population est peu importante parce que 
c’est un bon niveau territorial et institutionnel.

Deuxièmement, il faut revoir la structure de 
l’Etat : diminuer le nombre de ministères et faire
disparaître les ministères dans les domaines 
où les compéten-
ces seront réelle-
ment transférées
aux collectivités
territoriales et revoir la carte territoriale de l’Etat.
Jusqu’ici, par nécessité de “marquer à la culotte”,
le découpage territorial étatique était le même
que le découpage territorial des collectivités 

ZL’élu territorial
a la même légitimité
que l’élu national 

ZRevoir la carte
des collectivités territoriales 

ZRevoir 
la structure de l’Etat 
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territoriales régionales et départementales. Main-
tenant, ce n’est plus nécessaire. On ne va tout 
de même pas maintenir à l’infini le réseau 
de sous-préfectures créées au XIXème siècle, 
le réseau de préfectures héritées du XIXème siècle
et enrichies depuis par le réseau de préfets régio-
naux ! Les moyens de communication et 
de contrôle modernes permettent de surveiller 
ce qui se passe sur le territoire à distance.

Troisièmement, il faut répartir autrement 
les compétences en adoptant enfin la concrétisa-
tion des principes de décentralisation et de 
subsidiarité, c’est-à-dire en confiant réellement 

aux collectivités terri-
toriales le pouvoir de
définir et de gérer les
politiques qui sont de

niveau territorial, et simultanément en leur don-
nant le pouvoir réglementaire dans ce domaine.

Conclusion

Imaginons que l’on ne fasse
rien. Pensez-vous réellement
qu’aujourd’hui nous avons
atteint une perfection
dans le système adminis-
trativo-politique fran-
çais telle que l’on peut
être satisfait de celui-ci
et estimer que, pour les
trente ans qui viennent,

nous avons le bon système de gestion publique
dans notre pays ? 

Il m’étonnerait fort que votre réponse soit posi-
tive. Je crois qu’à l’heure actuelle, nous sommes
dans une situation instable au sens chimique 
du terme, que ce qui fut fait en 1982-1985 était
de bon aloi pour ouvrir à une réorientation 
du dispositif, mais que ce n’est pas du tout 
s u f f i s a n t
pour fonder
l ’adminis-
tration fran-
çaise pour l’avenir. A cet égard, je constate que 
la France est en porte-à-faux par rapport aux 
autres pays de l’Union européenne et qu’elle 
se trouve en diachronie par rapport aux problè-
mes que l’Etat a à résoudre. 

Il faut donc aller de l’avant, et je crois que l’on ne
peut aller de l’avant que si l’on conjugue deux

réformes qui pour l’instant furent cons-
tamment découplées dans la tête et

les écrits des responsables poli-
tiques : la réforme de l’Etat

et la refonte de la décentra-
lisation. Les deux sont à
la fois indispensables et
indissociables. In fine,
cela me semble fonda-
mental parce que, si l’on
veut restituer l’Etat, il

faut le resituer. 

ZRépartir autrement
les compétences

ZSi l’on veut restituer l’Etat,
il faut le resituer


